
 
 

 

Apt, le 25 janvier 2024 
 

 
Objet : Exemption de l’étiquetage énergétique 

 

Le Règlement délégué (UE) 2019/2015 établit un cadre pour l’étiquetage énergétique des sources 
lumineuses. 

Nos sapins artificiels commercialisés sous les références SAP05-1, SAP05-2, SAP05-3 et SAP07-1 n’étant pas 
munis de sources lumineuses, ils ne sont pas concernés par cet étiquetage. 

 

 

 
 
 

 


